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LISTE TÉLÉPHONIQUE DU SAT 

Saint-Hubert  
Tél. : 450 462-8638 – Sans frais : 1 877 462-8638  
Télécopieur : 450 462-8640  

Réceptionniste et suivi de réparation Poste 2610 
Agentes administratives suivi des cliniques adultes Poste 2659  

ou poste 2605 
Agente administrative suivi des cliniques jeunesses Poste 2454 
Agente administrative suivi avis de décès 3 points de service 
et suivi des cliniques de réparation dans les centres 

Poste 2651 

Coordonnatrice clinique secteur FR-positionnement Poste 2650 
Chef d’équipe secteur orthèse (clinique et production) Poste 2647 
Chef d’équipe mécanique Poste 2412 
Chef de programme (3 points de services) Poste 2456 
Chef de la production (3 points de services) Poste 2481 
 

Châteauguay  
Tél. : 450 692-3171 – Sans frais : 1 866 301-3171  
Télécopieur : 450 692-9754  

Agente admistrative réception et suivi des cliniques adultes Poste 287 
Agente administrative réception et suivi des demandes de réparation Poste 265 
Coordonnatrice clinique Poste 243 
Chef d’équipe mécanique Poste 327 
 

Saint-Hyacinthe  
Tél. : 450 774-3263 – Sans frais : 1 866 774-4104  
Télécopieur : 450 774-6310  

Agente administrative réception et suivi des cliniques adultes 
et des demandes de réparation 

Poste 637 

Coordonnatrice clinique Poste 604 
Chef d’équipe mécanique Poste 227 
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PERSONNE À CONTACTER AU SAT SELON LE BESOIN 
Réceptionniste  

• demande d’information générale 
• demande de réparation de fauteuil (clientèle adulte) 
• demande de rendez-vous en orthèse (clientèle jeunesse et adulte) 
• envoi des documents pour la facturation des marchettes en consigne 

 
Agentes administratives – suivi des cliniques / secteur adulte  

• échange d’information en lien avec les cliniques d’évaluation/de livraison internes et 
externes (question sur les procédures, demande d’une date de clinique externe, envoi des 
documents) 
 

Agente administrative – suivi des cliniques / secteur jeunesse  
• échange d’information en lien avec les cliniques d’évaluation/de livraison internes et 

externes en jeunesse (question sur les procédures, demande d’une date de clinique externe, 
envoi des documents)  

• demande de réparation (jeunesse) 
• envoi par courrier interne d’une évaluation complétée par le thérapeute traitant  

 
Agente administrative – suivi des avis de décès, récupération d’équipements et suivi des 
cliniques de réparation dans les centres  

• demande de récupération d’équipements suite à un décès 
• échange d’information en lien avec les cliniques de réparation dans les centres (question sur 

les procédures, demande d’une date de clinique, envoi des documents)  
 

Coordonnatrice clinique secteur FR-positionnement  
• questionnement concernant l’admissibilité d’une demande (règlementation) 
• questionnement sur la procédure pour une situation atypique (type de r-v, documents requis) 
• demandes de priorisation ou de services à domicile  
• demande d’aide à la marche sous considération spéciale (adulte)  
• demande de récupération d’équipement non reliée à un décès  
• demande de modification d’un appareil livré depuis plus de 6 mois (envoi de la justification 

clinique par courriel)  
 
Note : le client doit être consentant et souhaiter la modification proposée. Ceci doit être 
validé avant de contacter le SAT, même si la faisabilité doit être confirmée par la suite par 
les intervenants du SAT.  
 

Chef d’équipe secteur orthèse  
• demandes d’informations sur les services offerts en orthèses, les procédures et les délais 
• questionnement concernant l’admissibilité en «programme chaussure», le processus 

d’évaluation et la liste d’attente 
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Chef d’équipe mécanique  

• questionnement sur les délais d’une demande en production (approximation du délai avant 
la livraison)  

 
Note : bien que les délais sont variables selon le type de demande, le délai moyen de 
production est d’environ 4 mois entre la date d’évaluation et la date où l’appareil est prët à 
livrer (3 mois en jeunesse). Svp ne pas téléphoner à l’intérieur de ce délai normal.  

  
Ergothérapeute  

• discussion de cas pré-évaluation avec l’ergothérapeute attitrée au rendez-vous prévu pour 
ce client, afin de clarifier les besoins  

• échange d’information en lien avec le résultat d’un essai d’appareil  
• demande de modification d’un appareil dans les 6 mois post-livraison (envoi de la 

justification clinique par courriel)  
 
Note : le client doit être consentant et souhaiter la modification proposée. Ceci doit être 
validé avant de contacter le SAT, même si la faisabilité doit être confirmée par la suite par 
les intervenants du SAT.  

 
Technicien en posture  

• discussion post-évaluation afin de finaliser certains choix de matériaux discutés lors de 
l’évaluation 

• besoin d’ajustements post-livraison  
 

Technicien en orthèse  
• demande d’information en lien avec une commande de chaussure, d’orthèse ou d’un autre 

appareil orthopédique 
• questionnements et conseils post-livraison d’une orthèse ou de chaussure 
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CHEMINEMENT D'UNE DEMANDE  
D’ÉVALUATION AU SAT  

Clinique à l’interne 
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Appel de l'établissement du réseau  

Date de clinique demandée 

Validation par l'agente administrative du choix de date de clinique en 
fonction des disponibilités (médecin, ergo, tech) 

Confirmation à l'établissement demandeur de la date retenue 
(validation/modification) 

Envoi par l'établissement de l'horaire et des références au SAT, 
minimalement 2 semaines à l'avance. 

Ouverture de dossier au SAT et vérification des informations pour mise 
à jour des données suite à la réception des documents. 

Préparation administrative du dossier client  
par l'agente administrative 

Rencontre d’évaluation du client avec l'équipe du SAT et 
l’établissement 

Analyse ergo SAT/ technicien/ médecin/ergo établissement 

Dossier finalisé remis à l'agente administrative, émission d'une 
demande de services 

Suivi du dossier en production 

Convocation pour la livraison/ livraison par le technicien  

L'ergothérapeute et le technicien sont 
avisés des cliniques via les horaires 

mensuels 

Lors de la clinique, l'établissement 
remettra : la demande en physiatrie, 
le formulaire 3841 et le formulaire 

CMR de consentement signé. 

Feuille des appareils de la RAMQ, 
recommandation ergo, devis 
technique de positionnement, 
formulaire suivi de production 

Rapport du médecin et recommandation 
ergo (copie au référent) 

Salle disponible 
avec lit, levier, 

lavabo et bureau 
pour rédaction 

Autorisation RAMQ pour toutes 
demandes sous considérations 

spéciales 

Non Oui 

Retour 
ergo 

Arrêt 

Production 

 

Clinique externe 
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CLINIQUES D’ÉVALUATION : DOCUMENTS REQUIS 

Documents requis pour acheminer une demande d’évaluation 
au SAT 

• Formulaire de référence au Service des aides techniques.  
• Prescription médicale d'un des spécialistes reconnus par la Régie de l'assurance maladie du  

Québec (RAMQ) ou demande de consultation en physiatrie (médecin généraliste), si la 
situation le nécessite.  

• Tout document pertinent pour valider une atteinte musculo-squelettique (tel que des 
radiographies, des résultats d'analyses neurologiques, etc.).  

• Formulaire 3841 de la RAMQ, Attestation du besoin d'une aide à la locomotion ou à la 
posture, rempli par un ergothérapeute, un physiothérapeute ou un thérapeute en 
réadaptation physique (si l’usager est suivi par l’un de ces professionnels). Les parties à 
compléter par le thérapeute référent sont les sections 1 à 11 de l’évaluation fonctionnelle 
(pages 3 et 4). Lorsque la référence est uniquement pour du positionnement, le 3841 n’est 
pas requis.  

Nécessité d’une prescription 
Une prescription médicale (6 spécialistes reconnus) est requise dans les situations suivantes :  

• Achat initial :  
o Aide technique à la mobilité (Fma, Fmo, BR, poussette spécialisée, planche à station 

debout);  
o Positionnement;  
o Coussin spécial;  
o Aide technique à la marche (marchette, marchette hémi, canne quadripode, 

béquilles);  
o 2e appareil (pour école, travail, intégration sociale jeunesse ou maintien des 

capacités résiduelles).  
• Remplacement d’une aide technique à la mobilité, d’une aide technique à la marche ou d’un 

positionnement en raison d’un changement de condition physique du client.  
• Ajout d’un composant spécialisé (ex. : contrôle spécialisé, appui-jambes élévateurs 

motorisés, bascule motorisée, support pour ventilothérapie, etc.).  

Une prescription médicale n’est pas requise dans les situations suivantes (justification ergo requise):  

• Remplacement :  
o Aide technique à la mobilité, aide technique à la marche, positionnement ou coussin 

spécial en raison d’un bris ou de l’usure (coût de réparation excédant 80 % de 
l’appareil neuf ou pièces discontinuées); 

o Coussin spécial déjà prescrit par un autre modèle en raison d’un changement de 
condition physique du client;  

o Appareil ou aide technique à la posture pour croissance (avant 19 ans).  
• Réparation/modification/ajustement d’un appareil ou d’une aide technique à la posture déjà 

prescrit.  
 
Note : Les demandes d'ambulateur ou de quadriporteur ne relèvent pas du Service des 
aides techniques. 

http://www.ramq.gouv.qc.ca/SiteCollectionDocuments/professionnels/formulaires/3841.pdf
http://www.ramq.gouv.qc.ca/SiteCollectionDocuments/professionnels/formulaires/3841.pdf
http://www.ramq.gouv.qc.ca/sitecollectiondocuments/professionnels/formulaires/3841_s.pdf
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Médecins autorisés à prescrire  
Les spécialistes reconnus par la Régie de l'assurance maladie du Québec (RAMQ) sont : 
orthopédiste, physiatre, rhumatologue, neurologue, neurochirurgien ou gériatre. Un 
médecin généraliste avec des privilèges de prescription au CMR peut aussi prescrire.  

Le formulaire d'attestation d'insuffisance sévère au plan cardiovasculaire doit être rempli si la 
personne a des problèmes cardiaques sévères. Ce formulaire doit être exclusivement complété par 
le cardiologue.  

Le formulaire d'attestation d'insuffisance sévère au plan cardiorespiratoire doit être rempli si la 
personne a des problèmes respiratoires sévères. Ce formulaire doit être exclusivement complété 
par le pneumologue.  

Conformité d'une prescription ou d’une demande de 
consultation en physiatrie  
Les éléments suivants sont requis sur les prescriptions :  

Sur une demande de consultation en physiatrie provenant d'un médecin généraliste :  
• Les diagnostics  
• Une mention « consultation en physiatrie »  
• La raison de la référence (fauteuil manuel ou fauteuil motorisé, marchette, etc.)  

Sur une prescription provenant d’un médecin spécialiste autorisé par la RAMQ (ou d'un 
médecin généraliste avec privilèges) :  

• Les diagnostics  
• La mention « utilisation quotidienne et permanente » (sauf pour les aides à la marche, la 

durée est de plus de douze mois)  
• La raison de la référence (fauteuil manuel ou fauteuil motorisé, marchette, etc.)  

Types de cliniques  
Il y a deux types de clinique : 

• Une clinique avec un physiatre, un ergothérapeute et un technicien pour les demandes 
provenant d’un médecin généraliste.  

• Une clinique avec un ergothérapeute et un technicien (sans physiatre) pour les 
demandes provenant d’un médecin spécialiste autorisé (ou d’un médecin généraliste avec 
privilèges) ou pour les clients ayant des besoins ne nécessitant pas de prescription 
médicale. 
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ORGANISATION DES CLINIQUES EXTERNES 

Horaire  
Le début de la clinique est généralement prévu pour 9 h et l'évaluation du dernier client devra 
prendre fin au plus tard à 15 h. L’heure du début de la clinique peut être différente dans certaines 
régions en raison de la distance avec le SAT. Le temps à prévoir pour chacun des clients est de 60 
minutes (des modifications à l’horaire pourront être apportées exceptionnellement selon la 
complexité).  

Clinique avec un physiatre, un ergothérapeute et un technicien pour les demandes provenant  
d’un médecin généraliste : 

• Lorsque la clinique est avec un physiatre, celle-ci est double et devra comprendre 10 clients. 
Le physiatre évaluera l’ensemble des clients la première journée alors que l’équipe ergo-tech 
évaluera 5 clients la première journée et les 5 autres clients lors d’une journée ultérieure. 

• Dans certaines régions de la Montérégie, le physiatre rencontre les clients pour prescrire 
l’appareil lors d’un premier rendez-vous et l’équipe ergo-tech évalue les clients à une date 
ultérieure. 

Clinique avec un ergothérapeute et un technicien (sans physiatre) pour les demandes 
provenant d'un médecin spécialiste autorisé (ou d’un médecin généraliste avec privilèges) ou pour 
les clients ayant des besoins ne nécessitant pas de prescription médicale :  

Il devra y avoir 5 clients dans chacune des cliniques sans physiatre. Les CHSLD peuvent 
prévoir des personnes en surplus à la fin de chaque clinique puisqu'ils peuvent aller chercher 
les gens au fur et à mesure s'il y a des annulations (SVP informer le SAT à l'avance des clients 
potentiels).  

Documents requis pour la clinique  
Envoi 2 semaines avant :  

• Horaire (avec heures projetées)  
• Formulaire de référence pour chaque client  
• Demande de consultation en physiatrie  

À remettre lors de la clinique :  
• Demande de consultation en physiatrie originale  
• Formulaire 3841 partiellement rempli (p3 et p4, points 1 à 11)  
• Le formulaire CISSSMO de consentement signé  

Matériel requis lors de la clinique  
Lors de l'évaluation, notre équipe aura besoin d'une salle pouvant contenir 5-6 personnes, d’une 
chaise droite sans appui-bras, de deux chaises droites avec appui-bras, d’un lève-personne si 
requis pour les transferts des clients, d’une table de consultation (lit avec matelas ferme) ainsi que 
d’un accès à un lavabo (nous pouvons nous déplacer dans l'établissement). L'équipe devra aussi 
avoir à sa disposition le matériel de protection suivant : antiseptique (ex. : purel), gants, masques, 
blouses.  
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DÉROULEMENT DU PROCESSUS D’ATTRIBUTION 
D’UNE AIDE À LA MOBILITÉ OU À LA POSTURE 
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PROCESSUS D’ATTRIBUTION D’UNE AIDE À LA 
MARCHE 

Pour un client qui a une prescription médicale 
 

  

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Identification du besoin d’une aide à la marche (AM) par intervenant du réseau 

Le client obtient une prescription médicale d’un médecin autorisé à prescrire 

Oui 

Envoi référence et 
prescription au SAT 

Évaluation par ergo 
du SAT : AM 

attribuée, DAM 
complétée pour la 

facturation  

Client suivi par ergo ou physio du réseau? 

Évaluation par ergo 
ou physio du réseau : 
DAM complétée 

Non 

Besoin d’une aide à 
la marche du décret 

DAM signée par le 
client 

Besoin d’une aide à la 
marche sous 

considération spéciale 
(CS) 

Le centre dispose 
d’un inventaire d’AM 

en consigne? 

Non 

Refusée 

Oui 

Acceptée 

DAM et prescription 
postés au SAT pour 

facturation 

Aide à la marche 
remise et ajustée par 

ergo ou physio 

Envoi à la CC du 
SAT : DAM avec 

justification du CS, 
prescription 

 
Envoi de la DAM et de 
la prescription au SAT 

Le client (ou aidant) 
vient chercher l’aide 
à la marche au SAT, 
signature de la DAM 
pour la facturation 

Ajustement et 
enseignement à 

l’utilisation de l’AM 
par ergo/physio 

référent 
 

Demande 
d’autorisation à la 

RAMQ 

Commande de l’aide 
à la marche en CS  

AM : Aide à la marche 
DAM : Demande d’une aide à la 
marche 
CS : Considération spéciale 
CC : Coordonnatrice clinique 
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Pour un client qui n’a pas de prescription médicale 
 

  

 

 

  

 

  

 

   

 

   

 

 

  

  

 

  

  

 

  

 

 

 

 

AM : aide à la marche 
DAM : demande d’une aide à la marche 

Identification du besoin d’une aide à la marche (AM) par intervenant du réseau 

Le client n’a pas accès à un médecin autorisé à prescrire 

Le client obtient une demande de consultation en physiatrie  
de son médecin de famille 

Client suivi par ergo ou physio du réseau? 

Oui Non 

Évaluation par 
ergo ou physio du 

réseau : DAM 
complétée  

Envoi demande en 
physiatrie et DAM 

au SAT 

Évaluation par 
physiatre : AM 

prescrite 

Aide à la marche 
attribuée et ajustée 

par mécanicien, 
DAM signée par le 

client pour la 
facturation 

Envoi référence et 
demande en physiatrie 

au SAT 

Évaluation par 
physiatre et ergo du 
SAT : AM prescrite, 

DAM complétée 

Aide à la marche 
attribuée et ajustée par 
ergo, DAM signée par le 
client pour la facturation 
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GUIDE DE RÉDACTION :  
FORMULAIRE 3841 DE LA RAMQ 

 
 
Ce guide a été élaboré afin d’aider les ergothérapeutes 
référentes et les ergothérapeutes du SAT à compléter 
les différentes sections du formulaire.  

 
Si l’usager est suivi par un ergothérapeute, un 
physiothérapeute ou un thérapeute en réadaptation physique 
d’un établissement référent, les parties à compléter par le 
thérapeute référent sont les sections 1 à 11 de l’évaluation 
fonctionnelle. Lorsque la référence est uniquement pour du 
positionnement, le 3841 n’est pas requis.  
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EXTRAITS DU RÈGLEMENT SUR LES APPAREILS 
SUPPLÉANT À UNE DÉFICIENCE PHYSIQUE 

Services, appareils et autres équipements assurés à l'égard 
d'une personne assurée  
49. Malgré l'article 38, seul est assuré un appareil qui tient compte de la déficience physique et, s'il y 
a lieu, de la difformité auxquelles il est appelé à suppléer et, s'il y a également lieu, des activités et 
du milieu de vie de la personne assurée à qui il est fourni.  

+ 50. Est assuré un seul appareil à l'égard d'une même personne assurée; de même, sont assurés 
le service d'ajustement et le service de réparation de ce seul appareil.  

Malgré le premier alinéa, sujet à l'autorisation préalable de la Régie, une aide à la locomotion et à la 
posture additionnelle autre qu'un fauteuil roulant à propulsion motorisée, avec ses composants et 
compléments, ou un composant additionnel d'un tel appareil est assuré lorsque l'appareil est requis 
pour des activités spécifiques essentiellement reliées à des fins d'études reconnues ou à des 
activités professionnelles. Les études reconnues sont celles que poursuit un élève ou un étudiant 
inscrit à un programme qui mène à l'obtention d'un diplôme, certificat ou autre attestation d'études 
reconnue par le ministre de l'Éducation du Loisir et du Sport.  

51. Malgré l'article 38, un fauteuil roulant à propulsion manuelle, un fauteuil roulant à 
propulsion manuelle de modèle léger, ou l'un de leurs composants ou compléments, 
apparaissant à une énumération figurant au Tarif, n'est assuré que s'il est fourni dans les cas 
suivants :  

• 1o à une personne assurée hémiplégique avec trouble de position ou d'équilibre;  
• 2o à une personne assurée paraplégique;  
• 3o à une personne assurée quadriplégique dont la lésion se situe à un niveau autre que les 

niveaux C3-C4, C4-C5 ou C5-C6;  
• 4o à une personne assurée qui a subi une amputation fémorale bilatérale, coxofémorale 

bilatérale ou une hémipelvectomie bilatérale;  
• 5o à une personne assurée qui présente une impotence permanente des membres inférieurs 

dans les cas de troubles spastiques, d'ataxie ou d'athétose;  
• 6o à une personne assurée atteinte de troubles fonctionnels qui empêchent de façon 

permanente l'utilisation de ses membres inférieurs;  
• 7o à une personne assurée qui présente une déficience dégénérative du système musculo-

squelettique, qui a déjà un appareil parce qu'accordé en application de l'article 53 et qui a 
besoin d'un fauteuil roulant à propulsion manuelle ou d'un fauteuil roulant à propulsion 
manuelle de modèle léger pour conserver ses capacités résiduelles, lesquelles toutefois le 
rendent encore capables d'utiliser un tel fauteuil de façon autonome.  

+ À l'égard de la personne assurée visée au paragraphe 7 du premier alinéa, malgré l'article 38 et 
malgré le premier alinéa, n'est assuré qu'un fauteuil roulant à propulsion manuelle ou qu'un fauteuil 
roulant à propulsion manuelle de modèle léger qui, l'un ou l'autre, a déjà fait l'objet d'un retour à un 
établissement conformément au deuxième alinéa de l'article 57.  
 
Toutefois, à l'égard de cette même personne assurée à qui appartient déjà un fauteuil roulant à 
propulsion manuelle ou un fauteuil roulant à propulsion manuelle de modèle léger dont la Régie a 
déjà assumé le coût d'achat ou de remplacement, malgré l'article 38 et malgré le premier alinéa, 
n'est assuré que ce fauteuil roulant sans qu'il ne fasse l'objet d'un retour à un établissement.  
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+ 52. Malgré les articles 38 et 51, un fauteuil roulant à propulsion manuelle, un fauteuil roulant à 
propulsion manuelle de modèle léger, ou l'un de leurs composants ou compléments, apparaissant à 
une énumération figurant au Tarif, n'est pas assuré s'il est fourni à une personne assurée hébergée 
dans un centre d'hébergement et de soins de longue durée ou dans un établissement privé 
conventionné visés à la Loi sur les services de santé et les services sociaux (chapitre S-4.2) ou, si 
tel est le cas, dans un centre hospitalier de soins de longue durée ou dans un établissement privé 
conventionné visés à la Loi sur les services de santé et les services sociaux pour les autochtones 
cris (chapitre S-5) dans la mesure où cette dernière loi vise le territoire du Conseil cri de la santé et 
des services sociaux de la Baie James.  

+ 53. Malgré l'article 38, un fauteuil roulant à propulsion motorisée, ou l'un de ses composants ou 
compléments, apparaissant à une énumération figurant au Tarif, n'est assuré que s'il est fourni dans 
les cas suivants :  

• 1o à une personne assurée quadriplégique dont la lésion se situe aux niveaux C3-C4, C4-C5 
ou C5-C6;  

• 2o à une personne assurée qui présente une impotence permanente des 2 membres 
supérieurs et d'au moins un membre inférieur;  

• 3o à une personne assurée qui présente, depuis plus de 6 mois, une insuffisance sévère au 
plan cardiovasculaire ou cardiorespiratoire associée à une déficience physique au sens du 
présent Titre, qui a déjà un appareil parce qu'accordé en application de l'article 51, qui est 
encore capable d'utiliser un fauteuil roulant à propulsion motorisée et pour qui ce fauteuil est 
requis parce qu'elle est rendue incapable, en raison de cette insuffisance et de cette 
déficience, d'actionner de façon autonome un fauteuil roulant à propulsion manuelle ou un 
fauteuil roulant à propulsion manuelle de modèle léger, et ce, malgré un traitement médical 
optimal.  

 
À l'égard d’une personne assurée visée au paragraphe 3 du premier alinéa, malgré l'article 38 et  
malgré le premier alinéa, n'est assuré qu'un fauteuil roulant à propulsion motorisée qui a déjà fait 
l'objet d'un retour à un établissement conformément au deuxième alinéa de l'article 57.  

54. Malgré l'article 38, une poussette du type « Buggy Major », ou l'un de ses composants ou 
compléments, apparaissant à une énumération figurant au Tarif, n'est assuré que si l'appareil est 
fourni dans les cas suivants :  

• 1o à une personne assurée ayant une incapacité permanente et sévère, âgée de moins de 
3 ans mais d'au moins 1 an qui requiert une aide technique à la posture personnalisée;  

• 2o à une personne assurée âgée de 3 ans et plus mais dont le poids ne dépasse pas 63 kg.  

+ 55. Malgré l'article 38, un appareil apparaissant à une énumération figurant à la section II ou à la 
section III de la Partie I du Tarif, ou l'un de ses composants ou compléments, n'est assuré que si 
l'appareil est fourni à une personne assurée qui requiert une aide technique à la posture 
personnalisée.  

Ne sont assurés que le service d'ajustement et le service de réparation de ces seuls appareils, de 
leurs composants ou compléments, fournis dans le même cas.  
 
56.Malgré l'article 38, n'est assurée l'aide à la posture apparaissant à une énumération figurant au 
Tarif que lorsqu'elle est fournie à une personne assurée visée à l'article 51 ou 53, et à qui appartient 
un fauteuil roulant assuré ou à qui est fourni un fauteuil roulant non assuré par un établissement 
visé à l'article 52 dans lequel elle est hébergée. Le premier alinéa ne s'applique pas quant à la 
possession du fauteuil roulant, dans le cas d'une aide technique à la posture personnalisée, dans la 
situation visée au premier alinéa de l'article 55.  
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57. Une aide à la locomotion fournie à une personne assurée n'est assurée que si cette dernière a 
retourné à un établissement toute aide à la locomotion qu'elle a, le cas échéant, en sa possession et 
dont la Régie a déjà assumé le coût, sauf dans le cas où cette dernière deviendrait l'appareil 
additionnel accordé en application du deuxième alinéa de l'article 50 ou du paragraphe 7 du premier 
alinéa de l'article 51. De même, un appareil qui n'est plus utilisé par une personne assurée à la suite 
de son décès ou d'un changement survenu dans sa condition physique doit être retourné à un 
établissement qui exploite un centre de réadaptation qui offre des services d'aides techniques pour 
les personnes ayant une déficience motrice et qui détient un permis délivré par le ministre en vertu 
de l'article 437 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (chapitre S-4.2) ou de 
l'article 136 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux pour les autochtones cris 
(chapitre S-5).  
 
 
Tiré du manuel du programme d’appareils suppléant à une déficience physique :  
http://www.ramq.gouv.qc.ca/SiteCollectionDocuments/professionnels/manuels/280-
deficience-physique/000_complet_defi_phys.pdf  

http://www.ramq.gouv.qc.ca/SiteCollectionDocuments/professionnels/manuels/280-deficience-physique/000_complet_defi_phys.pdf
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ADMISSIBILITÉ À UN FAUTEUIL ROULANT MANUEL 
POUR UN USAGER EN CHSLD OU EN ATTENTE 

D’HÉBERGEMENT  

Objet : Précisions par rapport à l'admissibilité pour un fauteuil roulant 
manuel, pour un bénéficiaire hébergé dans un centre d'hébergement 
de soins de longue durée ou dans un établissement privé 
conventionné.  
 
Voici un rappel de la règlementation :  
Article 52. « […] Malgré les articles 38 et 51, un fauteuil roulant à propulsion manuelle, un 
fauteuil roulant à propulsion manuelle de modèle léger, ou l'un de leurs composants ou 
compléments, apparaissant à une énumération figurant au présent titre, n'est pas assuré s'il est 
fourni à un bénéficiaire hébergé dans un centre d'hébergement de soins de longue durée ou 
dans un établissement privé conventionné visé à la Loi[…] Toutefois, un fauteuil roulant à 
propulsion manuelle, son composant ou son complément, est assuré, même s'il est fourni à 
un tel bénéficiaire, s'il est démontré, au moyen d'une évaluation réalisée par les personnes 
visées à l'article 72 (évaluation par un SAT), qu'aucun fauteuil roulant faisant partie de 
l'inventaire de tel établissement privé conventionné, de l'établissement public qui exploite un tel 
centre d'hébergement ou de tel centre hospitalier, selon le cas, ne peut être utilisé de façon 
autonome par le bénéficiaire en raison d'une incapacité particulière et que seule l'utilisation 
de façon autonome d'un fauteuil roulant à propulsion manuelle lui permettra de maintenir ou 
de développer sa capacité de se déplacer. »  
 

Précisions par rapport à l'application de cette règle :  
• Dès qu’un usager est en attente d’hébergement, l’article 52 s’applique.  
• Le bénéficiaire doit être admissible à un fauteuil roulant manuel (fma) conformément à 

l'article 51.  
• La marche doit être non-fonctionnelle pour l'accomplissement des tâches quotidiennes.  
• L'utilisation du fma doit être QUOTIDIENNE et le bénéficiaire doit être autonome pour la 

propulsion. CECI DOIT ÊTRE CLAIREMENT INDIQUÉ DANS LE RAPPORT.  
• Le fma demandé doit correspondre à un fauteuil roulant HORS-STANDARD (donc non-

disponible dans l'inventaire de l'établissement) et ceci doit être clairement justifié.  
• Un fma est considéré HORS-STANDARD s'il comporte une ou plusieurs des caractéristiques 

suivantes :  
o  Largeur de l'assise inférieure à 16" ou supérieure à 18"  
o  Profondeur de l'assise inférieure à 16" ou supérieure à 18"  
o  Hauteur siège-sol inférieure à 18"  
o  Dossier inclinable ou angle variable  
o  De type robuste  
o  Conduite unilatérale  
o  Cerceau à projections obliques  
o  Autre composant spécial
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